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        Palézieux, le 20 août 2009 

 
 
 

Communications de la Municipalité  
 
Procès-verbal : no 29 (extrait) 
Présidence : M. Bays, Syndic 
Séance ouverte à : 18.30 h. 
Municipalité présente  : M. Bays, Syndic, M. Dind, Vice-Syndic,  

Mme Dovat, Municipale, MM. Jordil et  
Menétrey, Municipaux 

Lors de sa séance du 17 août 2009,  
 
Edward Emad – 
Naturalisation facilitée 

La Municipalité prend note de l'avis de  
naturalisation facilitée de M. Emad Edward. 

Ligne CFF Lausanne-Palézieux - 
Itinéraire de remplacement 

La Municipalité prend note du courrier du Service 
des routes, l'informant que le trafic ferroviaire 
entre Lausanne et La Conversion sera interrompu du 
4 au 7 septembre 2009, que les trains voyageurs 
seront remplacés par un service de bus. Par  
conséquent, aucun chantier routier ne devra être 
planifié sur le tronçon emprunté par les bus directs 
entre Lausanne et Palézieux à ces dates. 

Swiss Media Center de Vevey – 
Inauguration des locaux 

La Municipalité décide de déléguer M. Dind,  
Municipal, à l’inauguration du Swiss Media Center le 
24 août 2009 à Vevey. 

DGM – 
Concours hippique 

La Municipalité prend note de l'invitation à  
participer à la séance de distribution des plaques de 
l'épreuve du Derby, parrainée par la Commune de 
Palézieux le 22 août 2009, ainsi qu'au verre de 
l'amitié offert le dimanche 23 août 2009  et décide 
d'y déléguer M. Dind, Municipal. 

Église évangélique réformée – 
Élections 

La Municipalité prend connaissance de la liste des 
membres de l'Assemblée paroissiale, ainsi que du 
Conseil de paroisse suite aux dernières élections. 

Sandra Piunti – 
Salle communale de Palézieux-
gare 

La Municipalité décide de louer la salle communale 
de Palézieux-Gare, le 21 août 2009 à Mme Piunti, 
pour l'organisation d'une soirée pour les enfants. 

Chœur Intervalles – 
Temple 

La Municipalité décide de louer le Temple, le  
31 janvier 2010 au Chœur Intervalles, pour  
l'organisation d'un concert classique. 

Auberge communale – 
Cuisinière à gaz 

La Municipalité décide d’accepter l'offre de 
l’entreprise Novogaz SA, relative à l'installation 
d'une nouvelle cuisinière à gaz dans la cuisine de 
l'Auberge communale, l’actuelle n’étant plus 
conforme. 

./. 
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Téléthon 2009 – 
Vaisselle salle polyvalente 

La Municipalité décide de mettre à disposition du 
Téléthon 2009 la vaisselle de la salle polyvalente, du 
4 au 6 décembre 2009. 

Centre scolaire – 
Grands nettoyages 

La Municipalité décide d'informer l'Établissement 
scolaire que les locaux ont été reconnus en ordre par 
M. Dind, Municipal. 

Signalisation – 
Nouvelles normes 

La Municipalité décide d’adjuger les travaux de mise 
en conformité de la signalisation à l’entreprise Signal 
SA, tout en demandant au Canton quelle sera sa  
participation à ces travaux. 

Société de développement – 
Patente 

La Municipalité décide de délivrer la patente à la  
Société de développement pour le vide grenier qu'elle 
organise le 22 août 2009 au Battoir. 

ASHB – 
Patente 

La Municipalité décide de délivrer la patente à 
l'ASHB pour les matchs de championnat qui se  
dérouleront du 29 août au 1er novembre 2009 au  
terrain du Centre scolaire. 

La Longeraie – 
Aménagement d’un giratoire 

La Municipalité approuve l'avant-projet relatif à 
l'aménagement d'un giratoire à "La Longeraie" et 
décide de l'envoyer au Service des routes pour  
approbation. 

 
La discussion étant épuisée, la séance est levée à 21.45 h. 
 

Au nom de la Municipalité 
 

Le Syndic      La Secrétaire-remplaçante 
 
 
 

Christian Bays     Anouchka Sonnay 


